
 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  

 
 

SÉANCE DU 9 JUIN 2026 

 
 
 
L’an deux mille vingt-six, le neuf juin à dix-huit heures, le Conseil Communautaire régulièrement 
convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de communes, 12 place de Jaca à Oloron 
Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Marc OXIBAR, 
 
Date de convocation : vendredi 17 mai 2026, 
Secrétaire de séance : Etienne SERNA 
 
Etaient présents 59 titulaires, 3 suppléants, 8 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant 
ainsi atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, Patrick LENDRES, Béatrice ZAGO, Vincent CAUBET, Etienne 

SERNA, Michel LARQUIER, Pierre CASABONNE, Ingrid DIDIER, Julien BUREL, 
Amagoia CAMPET, Xavier BOISSY, Françoise ASSAD, Philippe BORDENAVE, 
Catherine SARGENTI, Yann CAMOU JUNCAS, Sylvie BETAT, Nathalie 
CORONAS, Thomas LAFFORE, Guillaume POSE, Michel CONTOU-CARRERE, 
Claude LACOUR, Frédéric PAULY, Cathy GARCÈS, Cédric PUCHEU, Lydie 
ALTHAPÉ, Claude BERNIARD, Lysiane PALACIN, Jean-Christophe DOUS 
BOURDET-PEES, Christine CABON, Bernard AURISSET, Nicole MOLUS, 
Christian ZAMUNER, Jean-Marie PRU-LESTRET, Danièle MIRANDE-REY, 
Jean-Philippe GRUEL, Corinne LAGRAVE, Marc OXIBAR, Michel ADAM, Anne 
BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Sonia CAMPAGNE, Geneviève 
CIMORRA, Sébastien DE TRUCHIS, Alfredo DOS SANTOS, Philippe 
GARROTÉ, Elodie JIMENEZ, Carole LADEUIX, Flora LAPERNE, Stéphane 
LARTIGUE, Anne SAOUTER, Clément SERVAT, Raymond VILLALBA, Florian 
MIROU, Elisabeth MIQUEU, Marie Annie FOURNIER, Louis BENOIT GRACIA, 
Martine MIRANDE, Alain QUINTANA, Didier LOUSTAU 

 
Suppléants : Catherine SARGENTI suppléante d’Ophélie ESCOT, Danielle KRIZ suppléante 

de Philippe PECAUT, Bernard SAUT suppléant de Bruno GUITTON,  
  
Pouvoirs : Sébastien SARASA à Françoise ASSAD, Michel HIDALGO à Cathy GARCES, 

Michel HIDALGO à Cathy GARCES, Stéphanie CAZABONNE à Julien BUREL, 
Jean CONTOU-CARRERE à Philippe GARROTE, Nadia DUPEROUSSE à 
Clément SERVAT, Iñaki ECHANIZ à Marie-Lyse BISTUE, Nicolas MALEIG à 
Stéphane LARTIGUE, Dominique QUEHEILLE à Flora LAPERNE,  

 
Absents :  Philippe VIGNEAU, Philippe SANSAMAT, Loïc LUNION, Frédéric BARATS, 

Christophe GUÉRY 
 
 

RAPPORT N° 260609-18-PER- 
 

CREATION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL LOCAL ET DE LA FORMATION 
SPECIALISEE EN SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

 



 

 

S. LARTIGUE expose : 
 
Le 10 décembre 2026, se déroulera l'élection des représentants du personnel au Comité Social 
Territorial.  
 
Le Comité Social Territorial a été créé par la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de Transformation 
de la Fonction Publique. Cette nouvelle instance consultative, issue de la fusion du Comité 
Technique et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, outil du dialogue 
social, émet des avis sur les questions d'environnement professionnel. Elle comprend un 
collège des représentants du personnel et un collège des représentants de l'Administration.  
 
En outre, dans les collectivités territoriales et les établissements publics employant au moins 
200 agents et les Services Départementaux d’Incendie et de Secours, la création d’une 
Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail (FSSCT) 
au sein du Comité Social Territorial est obligatoire. 
 
Il appartient au Conseil Communautaire de se prononcer, dans la limite de tranches fixées par 
la réglementation, sur le nombre de représentants titulaires du personnel qui siègeront au 
Comité Social Territorial de la collectivité. 
 
Il convient également de décider si le paritarisme est maintenu entre les deux collèges.  
La loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 de rénovation du dialogue social ayant supprimé l'exigence 
du paritarisme pour le Comité Social Territorial, le Conseil Communautaire doit expressément 
décider du maintien du paritarisme. 
 
Enfin, le Conseil Communautaire doit décider si, au cours des réunions du Comité Social 
Territorial, l'avis du collège des représentants de la Communauté de Communes du Haut-Béarn 
sera ou non recueilli. 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, Titre V et notamment ses articles L251-1, L251-5 
à L251-10, L252-8 à L252-10, L253-5 à L253-6 (nouvelle codification de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment ses articles 32, 32-1,33 et 33-1), 
 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections 
professionnelles dans la fonction publique, 
 
Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou 
établissement public employant au moins 50 agents, 
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 240 agents dont 34 % d’hommes et 66 % de 
femmes, 
 
 
Considérant qu’il convient de mettre en place un Comité social territorial et une Formation 
Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail au sein du Comité 
social territorial, compte tenu des effectifs, 
 
Considérant que l'effectif des représentants titulaires du personnel peut être compris entre 4 et 
6, 
 
 



 

 

Ouï cet exposé 
 
Le Conseil Communautaire, par 68 voix pour, 1 abstention (C. LADEUIX) et 1 nul/blanc/non-
participation (M. ADAM) : 
 

- INSTITUE un Comité Social Territorial local pour le nouveau mandat et instituer en 
son sein une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des 
conditions de travail ; 
 

- FIXE, pour le comité social territorial : 
 

o le nombre de représentants titulaires du personnel à 4, et un nombre égal de 
suppléants ; 

o le nombre de représentants de la collectivité titulaires à 4, et un nombre égal 
de suppléants 

 
- FIXE, pour la formation spécialisée instituée au sein du CST : 

 
o le nombre de représentants titulaires du personnel à 4, et un nombre égal de 

suppléants ; 
o le nombre de représentants de la collectivité titulaires à 4, et un nombre égal 

de suppléants 
 

- PREND ACTE que conformément au règlement intérieur du Comité Social Territorial 
en vigueur et en application de l’article 86 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, les 
représentants suppléants reçoivent pour information l’ordre du jour et peuvent 
assister aux séances sans voix délibérative, 
 

- DÉCIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants 
titulaires de la Communauté de Communes du Haut-Béarn égal à celui des 
représentants du personnel titulaires, 

 
- DÉCIDE le recueil, par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants de la 

Communauté de Communes du Haut-Béarn, 
 

- ADOPTE le présent rapport. 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 9 juin 2026 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé ES 

  
 

Signé MO 
 
 

Etienne SERNA  Marc OXIBAR 
 


